
GATT/AIR/2377 18 FEVRIER 1987 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES 
DE L'ACCORD GENERAL 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES DE L'ACCORD GENERAL, 
INSTITUE LE 28 JANVIER 1987 PAR LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES 
MARCHANDISES, TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 3 MARS 1987 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA A 10 HEURES ET SE POURSUIVRA 
L'APRES-MIDI SI NECESSAIRE. 

2. LE PRINCIPAL DOCUMENT DONT DISPOSERA LE GROUPE EST LE TEXTE DE LA 
DECISION QUE LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES A PRISE LE 
28 JANVIER 1987 ET QUI CONTIENT LE PLAN DE NEGOCIATION PERTINENT 
(MTN/GNG/5). 

3. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRA L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

CIATIO: 

A) DESIGNATION DU PRESIDENT; ^«^ 

B) DEMANDES D'EXAMEN D'ARTICLES,(l)E DISPOSITIONS ET DE DISCIPLINES 
DE L'ACCORD GENERAL PRESENTEES^?» LES PARTIES CONTRACTANTES 
INTERESSEES; .0, C) ORGANISATIONS QUI AURONT^Sfi^STATUT D'OBSERVATEUR (MTN/TNC/1); 

D) AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 
LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

4. LES GOUVERNEMENTS PAWUCI^ANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE T*EP RE S ENTE S A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSST&LE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

o « A. DUNKEL 

O 


